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Préambule 

 

Ce rapport de présentation du budget primitif s’attache à fournir les principaux 

éléments d’analyse et d’information sur la construction de notre Budget Primitif (BP).  

 

Après deux années d’incertitude, liées à la réaffectation de la Taxe sur la Transition 

Energétique (TTE) au SMTU et SMTI, l’exercice 2023 devrait permettre à l’Agence 

Calédonienne de l’Energie (ACE) d’avoir une meilleure visibilité sur ses recettes et sur 

le plan d’actions qui en découle.   

 

En effet, la signature d’une convention entre la Nouvelle-Calédonie et l’Union 

Européenne devrait permettre d’accompagner le financement du Schéma de 

Transition Energétique de la Nouvelle-Calédonie (STENC) dans lequel s’inscrit l’ACE. 

Ce financement se traduira pour l’ACE par une convention d’objectifs et de moyens 

dont le projet a été présenté au Conseil d’Administration du 20 février 2023. 

 

Cependant, la préparation du présent BP s’est faite dans un contexte contraint par :  

- la nécessité d’adopter un budget avant le 31 mars 2023, 

- des hypothèses budgétaires qui ont tardées à se stabiliser, 

- l’arrivée d’un nouveau directeur le 6 mars 2023. 

 

Fort de ce constat, mais également des recommandations émises par la Chambre 

Territoriale des Comptes, l’ACE devra améliorer la qualité de son information 

financière et l’ensemble du personnel est d’ores et déjà engagé dans cette démarche.  

 

Néanmoins, ce travail ne pourra aboutir que lorsque la convention d’objectifs et de 

moyens sera signée puisqu’il s’agit du point de départ pour décliner 

opérationnellement le plan d’actions.    
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1. Hypothèses retenues pour la construction du projet de BP 2023 

 
Pour pouvoir construire ce budget, l’ACE a donc tenu compte des éléments suivants : 
 
En recettes 
 

✓ La Taxe sur l’Electricité au titre de l’exercice 2023 qui est affectée à l’ACE à 
hauteur de 230 MF 

✓ La participation de l’ADEME au Plan d’Actions pour la Transition Energétique 
(PACTE) pour 103 MF 

✓ Le financement au titre de la convention d’objectifs et de moyen pour 595 MF 
 
En dépenses 
 

✓ Les dépenses liées au Plan d’Actions pour la Transition Energétique 2023 
(PACTE) issu de la convention d’objectifs et de moyens à hauteur de 595 MF 

✓ Les frais de fonctionnement à hauteur de 100 MF  
✓ Les frais de personnel à hauteur de 120 MF 
✓ La dépréciation du compte courant NCE pour un montant de 200 MF.  

 
 
 

2. Plan d’Actions pour la Transition Energétique 2023 

Les engagements opérationnels de notre projet de budget 2023 ont été structurés 
autour des enjeux définis dans la convention d’objectifs et de moyens qui devrait être 
signée en 2023 entre la Nouvelle-Calédonie et l’ACE. Pour l’année 2023, ils s’adossent 
à un plan d’actions opérationnel, qui se décline autour des 2 objectifs du STENC 2.0 : 
 
 

Objectif n°1 : Développer la mobilité décarbonée 

 
✓ L’ACE pilote le déploiement des bornes de recharges pour les véhicules 

électriques : Dans la continuité de l’étude sur le maillage des bornes 
électriques menée en 2022, l’ACE pilotera et participera au financement de 
l’implantation de bornes IRVE avec pour objectif un déploiement de 250 points 
de charges. 

▪ Qui fait : pilotage interne / prestation d’étude externalisée pour la 
plateforme d’interopérabilité  
▪ Coût : 110 MF 
▪ Livrables : Restitution benchmark / résultat AAP 
 

✓ L’ACE a piloté l’étude sur le maillage des bornes électriques : Le scénario 
retenu prévoit d’atteindre l’objectif suivant : « en 2030 50% des ventes de 
véhicules (<3,5T) devront être des véhicules propres ». Un des outils qui 
permettra d’atteindre cet objectif sera de proposer un mécanisme opérationnel 
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financier pour l’achat de véhicules propres. L’ACE participera à l’identification 
de ce mécanisme. 

▪ Qui fait : pilotage interne 
▪ Coût : 1 MF 
▪ Livrables : Mécanisme opérationnel financier 

 
✓ A travers son réseau de conseillers en énergie partagés, l’ACE est 

identifié comme le partenaire incontournable de terrain pour les 
collectivités publiques dans leur transition énergétique : En 2023 l’ACE a 
pour objectif d’accompagner le développement de l’électromobilité sur le 
territoire communal avec le déploiement des bornes et le « verdissement » des 
flottes de véhicule. 

▪ Qui fait : pilotage interne / mission interne / subventions 
▪ Coût : 68 MF 
▪ Livrables : Cadre d’intervention / Rencontre association des maires / 
Financement 5 SDIRVE / Aide achat 40 véhicules propres 
 

✓ Avec la volonté de mettre en avant l’exemplarité de la fonction publique et 
l’objectif affiché d’atteindre d’ici 2030 « un seuil minimum de 50% de 
véhicules propres » dans les flottes publiques, l’ACE a pour objectif de travailler 
sur l’appropriation de cet objectif par les différentes administrations. Pour cela, 
à travers un programme de terrain, elle va sensibiliser les services techniques 
et les élus communaux et provinciaux. Elle lancera un AMI avec pour objet le 
verdissement des flottes.  

▪ Qui fait : mission interne accompagnée d’expertises externes 
▪ Coût : 127 MF 
▪ Livrables : Résultats AMI / Subventions objectif achat 80 véhicules 

Option : Des projets pilotes pour la décarbonation des véhicules en lien avec 
les principaux délégataires de gestion des transports en commun (SMTU et 
SMTI) mais aussi des acteurs qui se veulent démonstrateurs des nouveaux 
modes de transports sans émissions de CO₂ (SIVM Sud), l’ACE prépare le 
renouvèlement des flottes de demain vers des technologies de motorisation 
sans émissions de GES. 
 

✓ Faire émerger des projets pilotes démonstrateurs d’un passage 
calédonien vers des motorisations sans émissions : dans la continuité des 
travaux amorcés par l’ACE, en 2022, autour de la décarbonation du monde 
maritime à travers l’usage de l’hydrogène pour nos motorisations, nous 
prolongerons cette démarche avec l’accompagnement de 2 projets pilotes dans 
le maritime (navettes) et terrestre (SMTU).  

▪ Qui fait : prestations externes 
▪ Coût : 48 MF 
▪ Livrables : Etudes / Subventions  
 

✓ Encourager la mobilité douce : le verdissement des transports doit 
s’accompagner d’un changement radical de nos habitudes de déplacement. 
Pour cela l’ACE réalisera une campagne de sensibilisation de la population 
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calédonienne sur la mobilité active (marche, vélo, transport en commun, 
covoiturage) à travers la définition d’une stratégie et des indicateurs de suivi 

▪ Qui fait : prestation externe et mission interne 
▪ Coût : 10 MF 
▪ Livrables : Campagne communication  
 
 

Objectif n°2 : Accélérer la transition énergétique du territoire et de l’industrie 
calédonienne 

 
✓ La transition énergétique doit passer par la rénovation énergétique des 

bâtiments : afin d’actionner un des passages sûrement des plus compliqués à 
mettre en œuvre, l’ACE et la DAPM ont collaboré en 2022 pour mettre en œuvre 
un outil adapté à notre environnement qui va permettre d’établir l’étiquette 
énergétique de nos bâtiments (logements, bureaux, commerces, hôtellerie).  
L’utilisation de cet outil doit conduire à l’établissement des diagnostics de 
performance énergétique (DPE).  

▪ Qui fait : mission interne / prestation externe 
▪ Coût : 15 MF 
▪ Livrables : Résultat formation 
 

✓ La mise en place de l’outil DPE doit permettre aux ménages de réduire leur 
facture énergétique : toujours dans le cadre d’une collaboration avec la DAPM, 
la génération d’un DPE doit conduire à la mise en place d’un accompagnement 
financier pour sa réalisation. Dans ce but, le développement de l’outil DPE va 
être réalisé ainsi qu’un accompagnement de la structuration de la filière 
professionnelle. 

▪ Qui fait : prestation interne et externe 
▪ Coût : 4 MF 
▪ Livrables : Résultats développement de l’outils DPE 

 
✓ En 2022 l’ACE a accompagné 16 communes du territoire. Cet 

accompagnement doit se poursuivre avec un objectif de faire rentrer 10 
communes supplémentaires dans le dispositif de suivi par les conseillers en 
énergie partagés. Cet accompagnement doit permettre d’atteindre les 35% de 
réduction des consommations énergétiques annuelles avec comme point de 
référence l’année 2019.   
Cet accompagnement technique et financiers donne lieu au 1er trimestre de 
chaque année à la signature de conventions pour l’octroi de subventions, mais 
aussi à l’établissement du tableau de bord du suivi des actions et résultats 
constatés. 

▪ Qui fait : prestation interne et externe 
▪ Coût : 74 MF 
▪ Livrables : 40 DPE réalisés / subvention travaux sur 10 opérations 
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✓ Déployer une stratégie de communication pour insister sur la nécessité 
de la réduction de la consommation énergétique. L’objectif est de 
sensibiliser les ménages, les entreprises et les industries sur la maitrise de 
l’énergie. L’ACE co-financera une campagne de communication et lancera un 
AAP DPE et Audit énergétique à l’attention des bailleurs sociaux. 

▪ Qui fait : prestation externe 
▪ Coût : 22 MF 
▪ Livrables : campagne de communication / 30 DPE / 5 audits 

 
✓ Enfin l’ACE accompagne aussi les entreprises et l’industrie dans la mise 

en œuvre d’actions pour réduire au minimum de 30% les dépenses 
énergétiques par rapport à 2019. Cet accompagnement va se traduire par 
le financement d’études et travaux en visant tout particulièrement les 50 plus 
gros consommateurs énergétiques du territoire.   
Cet accompagnement technique et financiers donne lieu au 1er trimestre de 
chaque année à la signature de convention pour l’octroi de subventions, mais 
aussi à l’établissement du tableau de bord du suivi des actions et résultats 
constatés. 

▪ Qui fait : pilotage interne / prestations externes 
▪ Délai : 9 mois. 
▪ Coût :116 MF 
▪ Livrables : 120 DPE réalisés / subvention actions prioritaires de 25 DPE 
et travaux sur 10 structures 

 
 

DECLINAISON PAR CHAPITRE DU PACTE 2023 
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Convention d’objectifs et de moyens :  

Il convient de préciser que le Plan d’Actions pour la Transition Energétique 2023, tel 

que défini dans le projet de Convention d’objectifs et de moyens entre la Nouvelle-

Calédonie et l’Agence Calédonienne de l’Energie, prévoit des objectifs sur 12 mois. 

Cependant, tant que la convention n’est pas signée, l’ACE n’a pas toute la latitude 

pour engager des actions au titre de cette convention. Il conviendrait de régulariser au 

plus vite ce point et d’ajuster le plan d’actions en fonction.     

 
Le PACTE 2023 se traduit budgétairement (cf. 3. Eléments d’information budgétaire 
sur le BP 2023) par :  

✓ 525 MF de subventions  
o 430 MF en investissement   
o 55 MF en fonctionnement 

✓ 110 MF de frais de fonctionnement 
 

Si les 525 MF ont d’ores et déjà été traduit budgétairement les 110 MF n’ont pas été 
intégrés au budget de fonctionnement tant que la convention d’objectifs et de moyens 
n’a pas été signée et justifie le suréquilibre budgétaire 
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3. Eléments d’information budgétaire sur le BP 2023 

Explications sur les recettes 
 

 
 

✓ Chapitre 042 : Reprises d’amortissement sur subventions d’investissement 
Il s’agit dans ce chapitre, des recettes liées à la campagne de recouvrement lancée 
en 2021 auprès des collectivités publiques et des opérateurs privés qui n’ont pas 
été en mesure de respecter leurs engagements et de réaliser les prestations 
prévues dans les conventions (investissements, études …) ayant fait l’objet d’une 
subvention de l’ACE. L’article 8 de la convention type autorise l’ACE à réclamer le 
remboursement total ou partiel des subventions versées. 

 

✓ Chapitre 73 : Impôts et taxes  
Il s’agit dans ce chapitre de recettes, de la prévision de recettes sur la taxe 
parafiscale affectée au budget de l’ACE à savoir la Taxe sur l’Energie pour un 
montant de 230 MF. 

 
✓ Chapitre 74 : Subventions et participations  
Il s’agit dans ce chapitre :  

- de financement de la Nouvelle-Calédonie prévu par la convention d’objectifs et 
de moyens pour 595 MF. 

- de la participation de l’ADEME sur les subventions engagées en cofinancement 
pour 103 MF. 

 
✓ Chapitre 040 : Amortissements 2023  
Il s’agit principalement dans ce chapitre de l’amortissement des subventions 
octroyées. 
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Explications sur les dépenses 
 

 
 

✓ Chapitre 011 : Charges à caractère Général  
Dans ce chapitre, outre les charges de gestion courante de la structure, sont 
inclues des dépenses engagées pour des études/prestations qui relèvent 
comptablement de ce poste mais qui s’intègrent dans le PACTE. 
 
Le tableau suivant présente le détail par poste des charges à caractère général. 
Le budget 2023 devrait s’établir à 100,0 MF contre 90,0 MF en 2022. Cette 
augmentation s’explique par le poste « Communication, publicité, publications » 
qui à lui seul augmente de 11,5 MF. Ce poste avait été considérablement réduit 
en 2022 compte tenu de l’absence de visibilité sur les recettes de l’ACE.  
 
A contrario, pour permettre de réaliser le PACTE 2023, il est nécessaire de 
muscler nos actions de communication et d’information ce qui explique 
l’augmentation de ce poste.    
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✓ Chapitre 012 : Charges de personnel  
Le montant des charges de personnel budgété est de 120,0 MF. Il reste en ligne 
avec celui budgété en 2022 et correspond à l’organisation décrite dans le 5. 
Eléments d’information sur la politique RH de l’ACE. 
 
A noter cependant, que les effets turn-over et vacance de poste expliquent la 
différence entre le montant budgété et le montant mandaté sur 2022. Sur 2022, il 
s’agit notamment du poste de Directeur Adjoint qui avait été budgété mais qui n’a 
pas été pourvu.  
 
✓ Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante  

Sur ce poste, la progression s’explique principalement par la demande de la 
CTC de limiter le recours aux charges exceptionnelles, poste qui par 
conséquent diminue significativement. 
Sur les 110,2 MF budgétés, 55 MF correspondent à des subventions de 
fonctionnement qui devraient être accordées dans le cadre du PACTE 2023 et 
7,5 MF à des reports. 
 

✓ Chapitre 67 : Charges exceptionnelles  
Sur ce poste, il a été budgété 37,1 MF dont 21,1 MF correspondent à des 
reports. 

 
✓ Chapitre 68 : Dotations aux provisions  

Dans ce chapitre est constaté la dépréciation du compte courant NCE pour un 
montant de 200,0 MF. Pour mémoire, l’ACE a commencé à constituer cette 
provision en 2022 à hauteur de 200 MF et a convenu d’échelonner cette 
provision sur 3 ans pour arriver aux 600 MF. 

 
✓ Chapitre 204 : Subventions d’investissement  

Ce poste de charges s’élève à 729,2 MF comprend notamment le montant des 
subventions d’investissement du PACTE ACE 2023 pour 430 MF et le montant 
des subventions restant à verser sur les PACTE antérieurs. 

2023

Budget Mandaté Budget

Communication, publicité, publications 21,7        17,3        33,2        

Honoraires 28,9        25,1        30,1        

Etudes et Recherches 17,1        13,0        14,9        

Locations immobilières et mobilières 7,8          7,8          8,0          

Documentation / Formation 1,6          0,8          2,9          

Transport du Personnel 1,1          1,1          1,7          

Charges locatives 1,4          1,4          1,4          

Entretien, réparations et maintenance 1,0          1,0          1,1          

Missions et frais de déplacements 0,7          0,7          1,0          

Courrier et télécommunications 0,7          0,7          0,8          

Carburant et autres achats non stockés 0,6          0,5          0,8          

Assurance 0,2          0,2          0,2          

Divers 7,3          7,3          3,8          

Total 90,0        76,8        100,0      

2022
En MF.cfp
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4. Eléments d’information sur la trésorerie pour l’exercice 2023 
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5. Eléments d’information sur la politique RH de l’ACE 

 
Pour cette année, les effectifs devraient évoluer de la manière suivante : 
 

TABLEAU DES EFFECTIFS - AGENCE CALEDONIENNE DE L'ENERGIE 2022 & 2023 

 

  

 
   

  2022 2023 

 

Postes Nombre Catégorie 
Postes 

pourvus 
Nombre Catégorie 

Postes 
budgétés 

Postes permanents         

Directeur 1 A 1 1 A 1 

Directeur Adjoint 1 A 0 1 A 1 

Chef de Service 1 A 1 1 A 1 

Ingénieurs  2 A 2 2 A 2 

Techniciens 2 B 2 2 B 2 

Assistante de Direction 1 B 1 1 B 1 

Responsable Admin et 
Fin 

1 A 1 1 A 1 

Dispositifs particuliers 
Emplois VSC 
Stagiaire CNAM 

 
2 
1 

 
 

 
2 
1 

 
2 
1 

 
 

 
2 
1 

 
   

   

Total 12  11 12  12 

 
Pour mémoire l’ACE compte depuis 2020 deux pôles : 

 
✓ Un pôle Administratif et Financier : qui regroupe le Directeur (Maxime 

NACHIN), la Responsable administrative et financière (Carole PINAZO) et 
l’Assistante de Direction (Elodie CHOUEIRY).  
 

✓ Un pôle Expertise & Conseil : Ce pôle est sous la responsabilité de Jean-
Christophe RIGUAL. Ce pôle a la charge de réaliser les objectifs contenus 
dans le PACTE et la convention d’objectifs et de moyens conclue entre l’ACE 
et la Nouvelle-Calédonie. Jean-Christophe RIGUAL, outre son rôle de chef de 
service, a la charge de suivre les dossiers en lien avec l’électromobilité, la 
performance énergétique des bâtiments et le verdissement du secteur des 
transports et de la mine.  
 
Ce service est composé de : 

 
o Carole ANTOINE qui, outre sa mission de suivre certains projets en lien 

avec les énergies renouvelables et la MDE, a une mission transversale 
d’expertise. Elle est également depuis 2021, en charge du programme 
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d’information/sensibilisation et de communication autour des outils 
portés par l’ACE (Fresque du Climat, 2 Tonnes, Conversations Carbone, 
Watty etc…). 

o Loyeny TOKIE qui a pour rôle principal de s’assurer de la bonne gestion 
administrative des conventions en cours, et notamment du partenariat 
ADEME. 

o Antoine BROUARD-FOSTER jusqu’à fin mars 2023 puis Laurence 
HADDOU qui poursuit le suivi des projets innovants sur le dessalement, 
pilote le développement des outils d’agrégation de données 
énergétiques (DEEPKI) ainsi que la réflexion autour de l’étiquette 
énergétique des bâtiments. 

o Loïck MAHE, Manon SOULIGNAC (VSC) sont entièrement déployés 
dans le dispositif des CEP. Un poste de VSC est actuellement vacant 
suite au départ de Jeanne SINEITRA et un renfort en CDD de 3 mois a 
été sollicité. 

 
L’ACE met à disposition de la DIMENC un chargé de mission (non repris dans le 
tableau des effectifs) qui a pour objectif de travailler sur : 

- La sécurité d’approvisionnement énergétique. 
- La décarbonation et la compétitivité énergétique de l’industrie et de la 
métallurgie.  
- La décarbonation des transports et la mobilité. 
- La décarbonation et la performance énergétique des bâtiments.  
- La régulation des tarifs publics de l’énergie et la lutte contre la précarité 
énergétique. 

 
La rémunération de cet agent est pour le moment prise en charge par l’ACE. 
Néanmoins, la DIMENC, dans le cadre de la convention financière entre l’Union 
Européenne et la Nouvelle-Calédonie, prendra en charge la rémunération de l’agent 
à compter de la signature de la convention. 

 
 
En termes de postes en équivalent temps plein (ETP), l’effectif budgété pour 2023 est 
de 11,1 ETP. En effet, les deux postes d’ingénieurs sont des temps partiels à 80% et 
le poste de Directeur Adjoint n’a été budgété qu’à partir du second semestre. 
 

 

Convention d’objectifs et de moyens :  

De façon générale, il convient de retenir que l’organisation de l’ACE devra être revue 
une fois la convention d’objectifs et de moyens validées afin de mettre en œuvre les 
moyens adéquats à la réalisation du plan d’actions. 
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6. Conclusion 

L’exercice 2022 marque la fin d’un cycle pour l’ACE et l’exercice 2023 devra permettre 

à l’agence de poursuivre sa progression dans un contexte marqué par : 

✓ La révision du STENC et le vote par le Congrès du STENC 2.0, qui porte des 
objectifs très ambitieux pour la Nouvelle-Calédonie 

✓ Un contexte budgétaire qui semble se stabiliser avec l’affectation des fonds 
européens au budget de l’ACE au travers de la convention d’objectifs et de 
moyens 

✓ L’arrivée à maturité de plusieurs dossiers structurants portés sur le plan 
opérationnel par l’agence : l’électromobilité, la filière H2, le dessalement d’eau 
de mer par des EnR etc… 

✓ Le suivi des recommandations de la Chambre Territoriale des Comptes qui 
permettra entre autres choses à l’agence de se doter d’outils de prévision et de 
contrôle administratif et budgétaire en ligne avec la norme publique. 

 

Au-delà de la réalisation du PACTE 2023, l’ACE devra également engager des réflexions 

structurelles tels que : 

✓ L’élargissement du périmètre d’intervention de l’ACE : il apparaît aujourd’hui 
évident, comme partout dans le monde, que la transition énergétique ne peut 
plus s’apprécier et se déployer uniquement sous l’angle de « transition 
énergétique ». Elle doit pouvoir intégrer des fondamentaux aussi cruciaux que 
l’innovation technologique, la transition numérique, la préservation de 
l’environnement, le bien-être des populations etc…. Forte des résultats de son 
action depuis 3 ans, l’ACE pourrait être l’épicentre opérationnel d’une action 
publique plus globalisée autour de la lutte contre le réchauffement climatique et 
l’adaptation face aux changements induits. 
 

✓ La recherche de nouveaux financements et de nouvelles modalités 
d’intervention : le financement de la transition énergétique nécessite des 
investissements importants qui doivent être accompagnés. Au-delà de la 
recherche de financement, c’est également de l’ingénierie financière qu’il faudra 
envisager pour permettre le lancement de certains projets.   

 
✓ Le changement des statuts de l’établissement : comme cela avait été évoqué 

en 2021, le statut d’EPA est extrêmement contraignant. A présent que le dossier 
NCE est entré en phase terminale, il faudrait faire muter l’ACE sous un statut 
d’EPIC qui lui apporterait plus de souplesse et d’agilité dans son action, mais 
aussi la faculté de générer de nouvelles sources de revenus indépendantes des 
taxes affectées. 

 
✓ L’implication du conseil d’administration : le rapport de la CTC est 

particulièrement clair sur ce sujet. L’ACE doit retrouver rapidement un conseil 
d’administration actif et des administrateurs engagés. Cela est d’autant plus 
crucial que cet établissement public traite de sujets transversaux fondamentaux 
dans le cadre des politiques publiques interinstitutionnelles.  
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✓ La pluri-annualisation des conventions financements : La convention 
d’objectifs et de moyens qui est censée être pluriannuelle ne définit les moyens 
et objectifs que sur l’année en cours. De la même façon, le partenariat ADEME 
qui s’inscrivait historiquement dans un cadre pluriannuel fait désormais l’objet 
d’avenants annuel. De la même façon que les objectifs du STENC sont à horizon 
2030, les conventions de financement doivent pouvoir être pluriannuelles. 

 
 
 


